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Vous  trouverez ci-après un tour d’horizon sur  ce que nous 
 avons réalisé dans notre village durant l’année écoulée. 
Hormis les chantiers en cours, qui seront terminés en 2020, 
l’avenir appartient à la nouvelle équipe que vous choisirez lors 
des élections de mars prochain. 

Que s’est-il passé au cours de l’année 2019 à Auzet ? 
Côté état civil, deux naissances : la petite Capucine Birman à 
l’Adroit et la petite Alice d’Alexis et Coralie au Graveyron. 
Pas de mariage, un PACS. 
Rémi, mon cher adjoint pendant de longues années, nous a 
quittés il y a bientôt un an ainsi qu’Alice la maman de Chris-
tiane. Sont aussi décédés deux autres Auzétans : Jean-Pierre 
Audemard à Château-Arnoux et Marthe Audemard à Jausiers. 
La pose des compteurs d’eau est terminée. Nous avons profité 
d’un reliquat de subvention pour installer des poteaux incendie 
neufs, accessibles aux pompiers, au Forest, à la mairie, au Gra-
veyron et aux Auberts le long de la canalisation principale. 
Nous avons enfin terminé la réhabilitation des deux logements 
communaux de l’ancienne poste, dont le rez-de-chaussée est 
loué. L’étage est disponible. Nous avons aussi relooké le gîte 
« les Clarines ». 
Nous avons débuté les travaux de réhabilitation de l’arborétum 
du Cubertin avec l’ONF, par la création d’une mare forestière 
et de sa cabane d’observation ornithologique. 
Nous avons aussi créé, dans le cadre d’une opération Na-
tura 2000, une autre mare à la « Foun dé l’Ours » pour 
favoriser la biodiversité, notamment en faveur d’un chi-
roptère rare qui vit dans ce secteur, la barbastelle. 
Sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat Départemen-
tal de l’Énergie, l’enfouissement des lignes basse 
tension et Orange est en cours aux Auberts. 
La sécurisation de la traversée du village a débu-
té par la création d’un caniveau bétonné re-
couvert d’une grille au droit du bistrot d’Au-
zet. L’opération sera poursuivie cette année. 
Concernant le grand projet d’extension de la 
mairie, la création d’une salle d’activités et 
d’un parking attenant, le projet est entièrement 
financé et budgétisé. 
J’ai rencontré d’énormes difficultés avec le géo-
mètre et l’architecte. Le premier a mis un an, mal-
gré mes rappels incessants, à produire les docu-
ments d’arpentage permettant d’acquérir les deux petites par-
celles nécessaires. L’architecte, lui aussi surbooké, a mis du 
temps pour produire les plans d’exécution.  
Aujourd’hui, tout est débloqué et l’affaire suit son cours. 
Ce bâtiment sera vraiment dans l’air du temps : passif (prati-
quement pas besoin de chauffage), à énergie positive puisqu’il 
créera sa propre énergie par le biais de panneaux photovol-
taïques et entièrement en ossature bois ! 

L’appel d’offres pour la construction de la plate-forme a abouti 
et l’entreprise Richard Michel a obtenu le marché. Les travaux 
devraient débuter au printemps. 
Concernant la modification de la Carte communale, la nouvelle 
Carte a été validée par arrêté préfectoral fin novembre. Elle est 
donc opérationnelle. Comme je l’avais dit l’an dernier, les ter-
rains situés sous Chapelenc et au Clus, qui étaient construc-
tibles ne le sont plus malgré tous les efforts de la Commune et 
des propriétaires pour qu’ils le restent. 
Concernant des travaux importants mais réalisés par d’autres 
opérateurs, mentionnons l’enterrement par Enedis de la ligne 
électrique moyenne tension entre le Saut-de-la-Pie et le Serre 
Vinatier à Seyne. Je me suis battu pour que la fibre (SFR) et 
Orange profitent de ce chantier pour enfouir leurs propres 
câbles, mais ils n’ont pas accédé à notre demande et je peux 
vous dire que je suis monté à tous les niveaux, y compris minis-
tériel. 
Pour Orange, cela coûtait trop cher. Pour la fibre, après le 
transfert de la compétence du SMO à SFR par la Région, le 
marché de transfert avec l’État n’était pas encore signé. De ce 
fait, SFR a prétexté qu’il ne pouvait pas s’engager. Je les ai 
quand même rencontrés et la fibre devrait arriver à Auzet en 
2021. En aérien. 
SFR ne pourra desservir que les maisons possédant une adresse 

postale précise. C’est la raison pour laquelle la Commune 
vient de confier une opération d’adressage à la Poste pour 

que nous soyons tous dotés d’une adresse postale précise. 
Cet adressage permettra aussi aux livreurs et aux secours 
d’être plus efficaces et rapides. 

Fin de la zone blanche 
Par ailleurs, je vous rappelle que nous avons inté-

gré le programme gouvernemental France Mo-
bile qui vise à desservir les zones blanches de 

téléphonie mobile par les quatre opérateurs : 
Orange, Bouygues, Free et SFR. 
Le relais est fabriqué et devrait être posé rapi-
dement. L’enfouissement de la ligne électrique 

qui le desservira sera réalisé dès que les conven-
tions seront signées. Donc à l’issue de ce projet, 

plus de zone blanche de téléphonie mobile au vil-
lage, la 4G pour tous et les quatre opérateurs ! 
Concernant la RD 7, la mise en enrobé aurait dû 
être réalisée cette année, mais elle a été reportée à 

cause du chantier Enedis. J’ai revu il y a peu le président Mas-
sette (Conseil départemental) qui m’a confirmé que l’opération 
aurait lieu cette année et à priori jusqu’à l’Infernet. 
Comme vous le savez, je ne me représente pas aux prochaines 
municipales. Vous trouverez en page 7 un bilan de ce que la 
Commune a réalisé sous mes différents mandats. 
Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne année 2020, une 
bonne santé et plein de réussite dans vos projets !  u 

[ www.auzet.fr ]

Éditorial

par Roger Isoard 
Maire d’Auzet
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Suivons l’avancée du projet, scindé en deux tranches 
 pour raisons budgétaires, au fil des conseils mu-
nicipaux l’an passé. 
• En février, le maire présente au Conseil les résultats 
de la consultation des bureaux d’études techniques 
(Economiste, Fluides Energies, Structure Béton 
Armé, Structure Bois, Sols et Contrôle / SPS). Les élus 
choisissent les entreprises moins disantes pour un 
coût total de 30 561 € HT et autorisent le maire à 
signer le permis de construire. 

Concernant les acquisitions foncières indispensables à 
la réalisation du projet, le maire parvient à un accord 
avec un propriétaire pour un échange de terrains. La 
recherche se poursuit pour retrouver un autre pro-
priétaire, membre d’une indivision, dont la trace s’est 
perdue. 

• En mars, le Conseil accepte l’offre d’honoraires de 
M. Grimaud (architecte, cabinet naturARCH) pour 
l’établissement du permis de construire (3 900 € HT). 

BÂTIMENTS COMMUNAUX

n EXTENSION DE LA MAIRIE  

Un véritable parcours d’obstacles

• En avril, le maire informe de l’avancée du dossier et 
de la réduction, par l’Etat, du montant de la Dotation 
d’équipement des territoires ruraux (DETR) consa-
crée à cette opération (– 25 000 €). La participation 
de la Commune augmentera donc d’autant. 

• En août, le maire demande à l’architecte de lancer 
l’appel d’offres pour la construction de la plate-
forme, base du futur édifice, et informe le Conseil de 
l’achat ou de l’échange des terrains avec deux proprié-
taires des parcelles concernées par les travaux. 
• Lors du conseil de septembre, le maire informe sur 
l’avancée de l’acquisition des parcelles et présente la 
dernière version des plans. 

• En novembre, le Conseil choisit le prestataire pour 
la construction de la plate-forme support. Deux en-
treprises ont répondu. Richard Michel (Selonnet), 
mieux disante, et la variante proposée en blocs bé-
tonnés (106 000 € HT) comme le permettait le règle-
ment de la consultation, remporte le marché. Les tra-
vaux débuteront au printemps. 
Le Conseil adopte un avenant à la prestation du cabi-
net d’architecte naturARCH pour cause d’augmenta-
tion du budget prévisionnel. Le montant total de 
l’opération s’élève ainsi à 522 427 € HT, maîtrise 
d’œuvre assurée par ce même cabinet au taux de 10 % 
au lieu de 11 % initialement. 
Le Conseil s’accorde également sur l’acquisition de 
deux parcelles appartenant aux indivisionnaires Ma-
thieu-Mattéi et une à M. Lombard en l’échange de 
parcelles communales ayant fait l’objet d’un docu-
ment d’arpentage. 

Enfin, il choisit l’étude de Me Benoît Cazères, notaire 
à Seyne, pour réaliser les actes et autorise le maire à 
signer toute pièce relative à cette opération. Le permis 
de construire est à l’instruction. u 

Le projet d’extension de la mairie a mobilisé le maire et rythmé la vie du conseil municipal  
en 2019. Rappelons qu’il s’agit de construire un bâtiment à ossature bois, à énergie positive, 
selon le modèle passif. Il hébergera les archives de la mairie, une salle de réunion et d’activités, 
un bureau pour le ou la maire. Un parking de dix places est prévu versant sud. 

n LOGEMENTS 
• En mars, sur proposition du maire, le Conseil municipal 
arrête le montant des loyers des trois logements commu-
naux en cours de réhabilitation :  
– chalet « Les Clarines » (surface habitable : 82 m2) avec ter-
rain privatif : 450 €, 
– rez-de-chaussée de l’Ancienne poste (59,24 m2) : 375 €, 
– premier étage de l’Ancienne poste (140 m2) : 600 €. 
• En juin, le maire communique au Conseil la situation dé-
taillée de la facturation des travaux en cours ou terminés. 
L’ensemble (plomberie, démolition, électricité, sols, pein-

tures, aménagements de placards) est réalisé par des arti-
sans locaux. Total au 25 juin : 65 227,26 € TTC. 

• Au 31 décembre 2019, seul le logement de l’Ancienne 
poste reste inoccupé (en recherche de locataires). 

n GÎTE DU CUBERTIN 
• En février, le Conseil donne son accord pour renouveler 
la convention d’un an avec l’actuel gestionnaire, M. P. 
Laurent, qui a remis en mairie ses comptes 2018.  

• En décembre, M. Laurent sollicite à nouveau la com-
mune, cette fois pour une durée de trois ans. 

Création : naturARCH



URBANISME

n RÉVISION DE LA CARTE COMMUNALE  

Un bilan en demi-teinte

• Mi-2019, après une légère modification en faveur 
d’un propriétaire, le cabinet Alpicité (Embrun) ter-
mine le montage du dossier et le transmet aux admi-
nistrations concernées pour validation.  
• Le maire demande au tribunal administratif la dési-
gnation d’un commissaire enquêteur.  
• L’enquête publique dure un mois (20 juin au 23 
juillet) au terme duquel le commissaire rend ses 
conclusions.  
• En août, le Conseil municipal échange longuement 
sur le mémoire de réponse aux remarques du com-
missaire enquêteur proposé à la Commune par le 
cabinet Alpicité. Le maire résume les différentes 
étapes qui ont conduit à la révision de la Carte com-
munale et les modifications qu’elle entraîne, notam-
ment la baisse de la surface constructible sur la 
Commune. Plusieurs particuliers sont défavorisés 

n DIGUE DE PROTECTION  
    DE LA FONTAINE DE L’OURS 
La surveillance des digues relève de Provence Alpes Agglomération 
dans le cadre de la compétence GEMAPI (Gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations). L’agglo a délégué cette 
mission au Syndicat mixte Asse Bléone (SMAB). Dans ce cadre, ce 
dernier a effectué en juin dernier trois sondages en bordure de la 
digue protégeant le centre d’accueil La Fontaine de l’Ours afin d’es-
timer sa résistance (photo ci-contre). Pour l’instant, la Commune 
n’en connaît pas les résultats. 
Les intempéries de décembre, particulièrement violentes, ne 
semblent pas avoir affecté l’ouvrage. Mais sachant que les épisodes 
de ce type sont appelés à se multiplier, la vigilance s’impose. 

n SÉCURISATION DE LA TRAVERSÉE DU VILLAGE 
Les financement sont obtenus. L’action a débuté avec la pose d’un 
caniveau bétonné et recouvert d’une grille au droit du bistrot d’Au-
zet jusqu’à la route des Isoards. L’opération sera poursuivie cette 
année. 

n ADRESSAGE DES RUES ET MAISONS 
    DU VILLAGE 
Dans la perspective de l’arrivée de la fibre optique, il s’agit de 
nommer les rues et chemins desservant le village et d’attribuer un 
numéro à chaque maison.  
Le Conseil décide d’engager un bureau d’études qui concevra éga-
lement les plaques de rues et de maisons. Coût prévisionnel : 12 
000 €. Soit : étude par un technicien de La Poste (4000 €) ; signalé-
tique (4000 €), pose (4000 €). Le maire déposera un dossier FO-
DAC pour financer l’opération. 

dans cette opération. Durant ses échanges, une partie 
du Conseil exprime sa désapprobation sur la réduc-
tion de la surface constructible, estimant que le déve-
loppement de la Commune se trouve désormais en-
travé. Mais il se voit contraint par les lois (notam-
ment loi Montagne et ALUR) d’approuver les conclu-
sions du cabinet Alpicité et du commissaire enquê-
teur s’il veut voir aboutir la révision souhaitée. 

Enfin, sur proposition du maire, le Conseil décide du 
principe d’une délibération protégeant son droit de 
préemption dans l’éventualité de la création de gîtes 
touristiques, d’un atelier-relais ou de logements so-
ciaux. En octobre, le Conseil délibère en ce sens. 
De la première décision du Conseil début 2018 à no-
vembre 2019, date de sa promulgation, la révision de 
la Carte communale aura demandé plus de vingt mois 
d’efforts.  u

Lancée en février 2018, cette opération avait pour objet l’installation d’un couple de jeunes 
Auzetans qui souhaitaient bâtir sur un terrain leur appartenant, mais classé inconstructible. 
L’objectif est atteint, mais au prix d’une baisse de la surface constructible dans le village.

Vous trouverez  
toutes les infos concernant  

notre communauté d’agglomération  
sur son site web 

www.provencealpesagglo.fr
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n Contrat de rivière, phase 2 
En août, le Conseil demande l’inscription du projet de remplacement du réservoir 
d’eau du Forest et de la canalisation principale dans le programme de la phase 2 du 
Contrat de rivière 2019-2021 du bassin versant de la Bléone piloté par le Syndicat Mixte 
d’Aménagement de la Bléone (SMAB). 
Le 12 décembre à Digne, le maire signait le Contrat de rivière dans les locaux du SMAB 
en présence des acteurs et financeurs concernés, dont l’Agence de l’Eau. 
Au 1er janvier 2020, l’opération relève désormais de Provence Alpes Agglomération.  
Plus d’info sur www.smableone.fr 

n Redevance communale 2019 
En mars, lors de la préparation budgétaire, le Conseil décide de la reconduction à 
l’identique des cotisations Eau et Assainissement, des taux des impôts locaux et des co-
tisations aux associations. 
Pour connaître le mode de calcul de cette ultime redevance facturée par la Commune, 
voir le procès-verbal du conseil municipal du 10 septembre, disponible sur le site inter-
net communal. En 2020, la facturation sera effectuée par l’agglomération. 

n Accès à l’eau potable 
Toujours en mars, sur proposition du maire, le Conseil décide du remplacement du 
réservoir d’eau potable du quartier du Forest par un autre situé plus proche de la 
source. D’une plus grande capacité, il serait équipé d’un dispositif permettant d’élimi-
ner la turbidité. Il choisit également de prévoir le changement de la canalisation princi-
pale, très ancienne, par une autre en diamètre 100 mm. Pour en connaître la faisabilité 
et le coût, le Conseil décide d’interroger le bureau d’études techniques IT 04 créé à l’ini-
tiative du Conseil départemental. 
En juin, IT 04 rend sa copie. Coût estimé : 600 000 € HT 

n Station d’épuration 
Sur proposition du maire, le Conseil décide de confier les analyses obligatoires an-
nuelles des eaux de la station d’épuration au bureau d’études IT 04. Le bilan de pollu-
tion sur 24 heures est réalisé les 26 et 27 mai. Accompagné de quelques conseils concer-
nant l’entretien, le bilan final indique que « les rendements de dépollution sont très bons 
et le niveau de rejet largement respecté ». 

n Bornes incendie 
En mars, sur le reliquat des subventions dédiées à la pose des compteurs d’eau potable, 
le maire propose d’installer de nouvelles bornes incendie pour remplacer les existantes, 
parfois mal placées. Opération réalisée au printemps. 

n Compétence Eau et assainissement,  
A compter du 1er janvier 2020, cette compétence est assurée par Provence Alpes Agglo-
mération dont Auzet est membre. Une réunion était organisée à Seyne à ce sujet par 
PAA le 25 novembre pour informer les communes des moyens mis en œuvre pour as-
surer le service. Trois élus représentaient notre Commune. L’agglo prévoit une équipe 
de 4 à 6 personnes basée à Seyne pour assurer l’entretien des installations. Un numéro 
de téléphone unique permet de joindre le service aux jours ouvrables et l’agent d’as-
treinte les week-ends et jours fériés.  

n° unique : 04 92 30 58 40 
Tous les foyers recevront un courrier expliquant le fonctionnement du nouveau service.  
Au 1er janvier, l’effectif prévu par PAA est effectivement en place, soit 5 personnes : 
quatre techniciens et une secrétaire. 

n Syndicat mixte d’aménagement de la Bléone (SMAB)  
En septembre, le Conseil décide : 
– d’adopter les statuts du nouvel EPAGE (Etablissement public d’aménagement et de 
gestion des eaux) constitué par la fusion du Syndicat Mixte d’Aménagement de la 
Bléone et du Syndicat mixte de défense des berges de l’Asse (SMDBA) qui lui permet-
tront, dès le 1er janvier 2020, de constituer le Syndicat mixte Asse Bléone (SMAB) ; 
– d’accepter l’adhésion des 15 communes à titre individuel et des 4 communes repré-
sentées par la communauté d’agglo Durance Luberon Verdon, adhérentes au SMDBA ; 
– d’accepter l’adhésion de la commune de Selonnet dans le cadre du rattachement au 
SMAB des communes de la vallée de la Blanche (Seyne, Montclar, Selonnet et Saint-
Martin-lès-Seyne), membres de Provence Alpes Agglomération. 

EAU ET ASSAINISSEMENT

n Antenne relais de 
télécommunications 
à l’Houmé (les Auberts) 
• En juin, l’opérateur Bouygues  
informe que l’antenne relais sera 
installée « à l’automne ». 
• En septembre, le maire informe 
le Conseil que la ligne électrique 
alimentant l’antenne relais sera 
enterrée. 
• En janvier 2020, le relais est fa-
briqué et nous attendons la pose 
incessamment. Les quatre princi-
paux opérateurs du secteur seront 
disponibles (voir Edito, p. 1). 

n Enfouissement 
de la ligne télécom 
et de l’éclairage public 
aux Auberts 
Sous maîtrise d’ouvrage du Syndi-
cat Départemental de l’Énergie, 
l’enterrement des lignes électriques 
basse tension et Orange est en 
cours de réalisation aux Auberts. 

n L’été dernier, à l’occasion de 
l’enfouissement de la 
ligne moyenne tension  
traversant la commune à l’initia-
tive d’Enedis, le maire propose aux 
opérateurs Orange et SFR (fibre) 
de profiter du chantier pour enter-
rer leur propre réseau. Il essuie un 
refus (voir Edito, p. 1).

RÉSEAUX

Signature du Contrat de rivière  
en décembre dernier à Digne  
dans les locaux du SMAB
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n Acquisition d’un défibrillateur 
Le Conseil décide d’acquérir cet appareil de stimulation cardiaque 
et de proposer au centre d’accueil La Fontaine de l’Ours, établis-
sement recevant du public situé en bord de route, de le placer à 
l’extérieur du centre et d’en partager le coût pour moitié. 
L’association La Fontaine de l’Ours accepte la proposition de la 
Commune qui mobilisera à cette occasion un reliquat de subven-
tion FODAC. 

n Élections municipales 2020
    Révision de la liste électorale 
En octobre, le Conseil étudie le cas des 99 inscrits sur la liste électo-
rale. Il estime que seules deux personnes ne respectent plus les 
conditions d’attache communale. 
Au 21 janvier 2020, date de parution du Journal, la liste compte 
103 noms. Rappelons qu’il est possible de s’inscrire – si les condi-
tions d’attache sont réunies – jusqu’au 7 février 2020. La commis-
sion de contrôle communale se réunira le 20 février. La liste défi-
nitive sera publiée le 24 février. Enfin, la date de dépôt des candi-
datures aux élections (en préfecture) est fixée au 27 février. 

n Forêt communale, état des pistes 
Le revenu des ventes de bois en 2019 s’élève à 23 200 €. 
Les pistes forestières ont souffert des fortes pluies de la fin décem-
bre. L’état des lieux et les travaux éventuels seront réalisés au 
printemps quand les pistes seront accessibles. 

n Impôts communaux 
En mars, lors du vote des budgets primitifs 2019, le Conseil mu-
nicipal décide de maintenir inchangés les taux de la Taxe d’habita-
tion : 6,86 %, de la Taxe foncière (bâti) : 10,20 % et de la Taxe 
foncière (non bâti) : 40,37 %.

n Mare et cabane d’observation 
à l’arboretum du Cubertin  
Le site du Cubertin a vocation à s’intégrer dans 
le circuit des visites de l’UNESCO Géoparc de 
Haute Provence sur la thématique naturaliste. 

En juin, le dossier LEADER (Europe) étant 
accepté en comité de programmation, le maire 
propose au Conseil, qui accepte, de lancer la 
première tranche des travaux (création de la 
mare, achat de la cabane d’observation) après 
le 15 août. 
En septembre, la mare est creusée. La cabane 
d’observation de la faune est installée le  
24 septembre par l’association Le Pic vert. 
Coût total : 19 800 €, subventionné à 80 % 

n Mare à la Foun dé l’Ours 
Décidée en 2018, la création d’une mare fores-
tière à la Foun dé l'Ours, en forêt communale, 
a pour objectif de favoriser la biodiversité. En 
bénéficiera notamment un chiroptère rare qui 
vit dans ce secteur : la barbastelle.  
Financée à 80 % par un contrat Natura 2000, 
l’opération a été réalisée en août dernier.

EN VRAC

TOURISME / BIODIVERSITÉ

Une mare et une cabane pour  
observer la faune au Cubertin

En chiffres
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Le Conseil municipal  

s’est réuni à neuf reprises en 2019  
et 49 fois durant les six ans  

de la mandature.  

1300 €  
par élève,  

c’est la participation aux charges 
de fonctionnement  

des écoles de Seyne réglée par  
la Commune pour 2019 

21646 € 
le coût de la révision 

de la Carte communale, dont  
il faut soustraire 6 650 € de 

concours financier de l’État.

Directeur  

de la publication : 

Roger Isoard 

Rédaction, maquette,  

secrétariat de rédaction : 

Michel Simon 

Mairie d’Auzet 

Tél. 04 92 35 20 39 

mairie.auzet@wanadoo.fr 

www.auzet.fr

PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL 
Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) est un projet territorial de dévelop-

pement durable qui s’applique à l’échelle de Provence Alpes Agglomération  

et doit répondre à quatre finalités : 

• traduire l’action du territoire vers la transition énergétique (sobriété, 

   efficacité, énergies renouvelables) ; 

• lutter contre le changement climatique ; 

• améliorer la qualité de l’air ; 

• adapter le territoire aux conséquences 

   de ce changement. 

Ce plan compte 49 actions à réaliser  

dans les six prochaines années  

(2020-2025) à l’échelle du territoire  

de l’Agglomération. 

Pour tout savoir sur le PCAET, cliquer ici.

Dans la version .pdf 

 de ce journal,  

tous les mots soulignés  

sont des liens  

vers un site internet.

mailto:mairie.auzet@wanadoo.fr
http://www.auzet.fr
https://www.provencealpesagglo.fr/plan-climat-air-energie-territorial-pcaet/
http://lepicvert.org/public/plume_articles/241
mailto:mairie.auzet@wanadoo.fr
http://www.auzet.fr
https://www.provencealpesagglo.fr/plan-climat-air-energie-territorial-pcaet/
http://lepicvert.org/public/plume_articles/241


Lors de la cérémonie des Vœux 2020, le maire  
a rendu hommage aux associations dont les  
actions ont dynamisé le village toute l’année. 

« Merci aux différentes associations qui orga-
nisent ces évènements qui font respirer un 
grand coup notre petit village ! 

Merci d’abord à Farigoulette, à Piou et Jean-
Pierre, qui ouvre toujours la nouvelle année par 
la Farivernale organisée depuis plusieurs années 
maintenant avec toujours autant de succès. 

Merci à l’association Osez à Auzet qui nous fait 
vivre une belle fête d’été, la fête de la Musique, 
un vide-grenier et le Chemin des crèches. La 
petite boîte de chocolats offerte aux anciens est 
toujours la bienvenue. 

Merci au groupement pastoral Les Marmottes 
d’Auzet qui organise son pique-nique de Lauze-
rol en juin lors de la montée des bovins aux  
alpages. 

Merci à l’association « Vallées du Bès » qui a 
organisé un deuxième « Bès’tival » très réussi, 
Merci aussi à l’USB qui tient ouvert le site du 
Fanget été et hiver, malgré le manque de neige 
et permet à ce site de vivre ! 

Et merci aussi à notre conseil municipal qui 
propose les deux pique-niques, printemps et 
automne, qui remportent toujours autant de 
succès puisque pratiquement toute la popula-
tion villageoise y participe ! 

Et merci enfin à Pierre Etienne Nicolas, journa-
liste, auteur, cinéaste, qui produit un film sur 
Auzet et ses acteurs pour une diffusion prévue 
sur Arte. »

ANIMATIONS

Vive les associations !

Soirée grillade du 9 juin : Joël et Christian aux manettes
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olChemin des crèches :  chants de Noël et démonstra-

tion de danse médiévale par les Baladin de la Blanche

Bès’tival 2020 
Concerts,  
conférences-débats, 
artisanat, jeux

Vide-grenier



 ’ai été élu pour la première fois en 1988 et, au mois de       
 mars, cela fera 31 ans que je suis maire de ce village 
 pour lequel j’ai consacré énormément de temps et 

d’énergie avec la volonté pugnace qu’il ne rejoigne pas les 
villages, à l’époque abandonnés, de la vallée du Bès. 
Mon attachement à cette vallée, à ce village, à ses habitants, 
aux miens, sont certainement la raison qui m’ont poussé à 
œuvrer ici plutôt que de promouvoir ma carrière profes-
sionnelle. 
En mars 1988, il y avait 33 habitants permanents à Auzet. 
Pour beaucoup, la fin du village pointait à l’horizon et l’état 
d’esprit global n’était pas à l’optimisme. Nous sommes, se-
lon l’occupation des logements communaux, à peu près le 
triple actuellement et malgré son faible nombre d’habitants 
Auzet est devenu un village très dynamique avec plein de 
citoyens entreprenants. 
En développant des projets sous maîtrise d’ouvrage de la 
commune, j’avais vraiment envie que cela incite les Auzétans 
à faire de même et je pense que cela a marché. 
Il y a des activités économiques dans notre village et nous 
avons vraiment de quoi en être fiers. 
Vous savez tous ce qui a été réalisé dans cette commune, et 
reconnu par ailleurs, selon le plan de revitalisation que 
j’avais élaboré à mes débuts. 
Je vais donc dresser le tableau de ce que nous avons réalisé 
avec les différents conseillers qui ont œuvré à mes côtés, et 
dont certains nous ont quittés. Je pense à mon frère Mo-
mond, à Rémi qui ont été mes adjoints, à Marcel, au Mé et à 
Gérard. 

• Concernant la voirie communale 
Classement de la voirie communale, qui avait été déclassée 
lors du remembrement avec plus de 40 actes d’acquisition de 
parties de parcelles privées où était implantées nos routes ; 
création de places de retournement et d’accès aux véhicules 
de secours dans chaque hameau du village, mise en enrobé 
de toutes les voies, création de deux ponts sur la Grave, re-
construction des murs de soutènement du jardin du Noël, 
rampe du Pied du Serre, création de zone parking à la place 
de la Sérinte, au cimetière, et grâce à deux chantiers interna-
tionaux de jeunes réalisé par l’APARE recaladage de la voie 
du Serre. 

• Concernant l’assainissement 
Création d’un réseau sur l’ensemble du village y compris ses 
écarts, sauf l’Infernet et le Fanget, création d’une station 
d’épuration par lagunage, à l’époque originale, que nous 
venons de remplacer par une station par filtre planté de ro-
seaux dernière génération, réalisation du schéma de l’assai-
nissement. 

• Concernant l’eau 
Nous avons fait régulariser nos captages pour être en 
conformité avec la loi, réalisé les travaux connexes et le 
schéma de l’eau de la commune. 
Nous avons mis un traitement aux UV au réservoir du Fo-
rest pour traiter l’eau. Il arrive parfois que sur ce captage, 
qui n’a pu à l’époque être capté à la veine de roche, il y ait 
quelques risques de pollution à partir de matières orga-
niques.  
Nous l’avons aussi équipé d’une chaussette filtre qui permet 
de limiter la turbidité en cas d’orage. 
Mais ce sont les secteurs de l’Infernet et du Fanget qui ont 
mobilisé le plus d’investissements : captage d’une nouvelle 
source au Seignas de la Raisinière après l’abandon de la 
source historique qui ne coulait plus après sa régularisation, 
création d’un nouveau réservoir à l’Infernet (l’ancien perdait 
l’eau de toute part mais surtout n’alimentait pas sous pres-
sion les maisons du Haut Infernet).  
Construction d’un réservoir au Fanget et abandon de la 
source historique de la Maïré. La canalisation d’adduction 
descend de la Raisinière jusqu’à la route à la ferme Béridon 
et remonte ensuite à Citornès, les Frauches, pour retraverser 
la route à la maison Maneille au Fanget et remonter au ré-
servoir sous la cheminée de l’ancien chalet ! 
Enfin, toujours concernant l’eau nous avons été dans l’obli-
gation de mettre des compteurs d’eau pour tous les péti-
tionnaires, compteurs que nous n’avons pas relevés cette 
année et qui sont suivis maintenant par le service Eau de la 
communauté d’agglo. 

• Concernant les réseaux électriques 
Dans un premier temps, nous avons fait renforcer l’en-
semble des dessertes des différents hameaux d’Auzet y com-
pris la ligne qui dessert Négron grâce au Syndicat de l’éner-
gie. Il faut savoir qu’il y a trente ans il y avait encore des 
lignes en cuivre sur certains secteurs d’Auzet ! 
Ensuite, et ça été un énorme chantier, nous avons pu faire 
financer l’enfouissement de la moyenne tension et de la 
basse tension sur le centre du village, le secteur délimité par 
les panneaux routiers « Auzet » et la mairie ainsi que le sec-
teur des maisons passives. 
On n’y fait plus attention, mais Auzet était un enchevêtre-
ment de poteaux et de câbles dans tous les sens ! 
Nous en avons évidemment profité pour rénover notre 
éclairage public et enfouir le réseau Orange. 
Ce chantier était énorme et a nécessité des années de déter-
mination, combats pour le faire aboutir. 
Je dois ici dire que si Enedis a enterré la ligne de moyenne 
tension entre le Saut de la Pie et Seyne, le fait que la com-
mune d’Auzet avait enfoui sa traversée a vraiment joué en 
faveur de cette opération. 

Roger ne se présentera pas aux prochaines élections pour un sixième mandat. A l’occasion de la cérémonie 
des vœux 2020, il a dressé le bilan de ses cinq mandatures à la tête du Conseil municipal auzetan.

Trente et un ans d’activité au service du village

J

BILAN

www
L’atelier relais de boulangerie, construit en 2008



• Concernant les bâtiments communaux 
Pour mémoire, en 1988 la mairie ne possédait ni toilettes, ni 
téléphone et la secrétaire allumait un poêle avec le bois 
qu’elle emportait de chez elle pour se chauffer ! 
Nous avons réhabilité tous les bâtiments communaux, la 
mairie d’abord, puis nous avons aménagé les deux petits 
appartements de l’étage en un grand appartement. Nous 
avons réhabilité et réaménagé les logements de l’ancienne 
poste. Qui se souvient que les locataires de l’étage traver-
saient le logement du bas pour aller chez eux ? 
Nous avons aussi aménagé les combles perdus pour agrandir 
le logement de l’étage. Nous avons vendu à cette époque 
deux bâtiments communaux pour assurer l’autofinance-
ment des autres. 
Les deux chalets ont été aussi entièrement isolés et rénovés. 
C’est à l’initiative d’Auzet que l’ancienne Communauté de 
commune du pays de Seyne a construit les quatre logements 
certifiés Passiv Haus du Serre, opération qui nous a fait 
connaître loin en Europe ! 
Nous avons sur une période de cinq ans, avec l’aide de l’As-
sociation des amis de l’église d’Auzet en ce qui concerne 
l’intérieur, entièrement rénové l’église. 
Et grâce aux chantiers de jeunes de l’APARE, nous avons pu 
réhabiliter le four banal du Serre et la cabane du Cubertin. 
Aujourd’hui, il ne reste qu’une seule ruine appartenant à la 
Commune : suite au remembrement, la cabane de Marie-
Rose Nicolas aux Frauches. 

• Concernant l’aménagement d’un espace de 
convivialité au Graveyron, au centre du village 
C’est l’association de l’époque, « Auzet village », qui a dé-
broussaillé le bord de la rivière et construit l’aire de pique-
nique, ses tables de méléze. Elle a aussi construit avec l’aide 
de la commune l’estancot, très utile lors des fêtes locales. 
Une dernière opération a permis à la commune de créer les 
gradins, la zone de jeu de boules, la scène couverte, le kota 
finlandais et l’aire camping-car. 
La fontaine en tronc de mélèze créée par le sculpteur Michel 
Anasse, qui s’inspirait de la tradition des bachas en bois du 
village, a mal vieilli et le jeu d’enfants créé par Michel Bonin  
avec sa tête de gélinotte tient toujours le coup grâce aux in-
terventions de Christian, Ugo, Piou et Michel Perrin ! 
C’est aussi avec Michel Anasse que nous avons réalisé la si-
gnalétique des hameaux du village en bois sculpté représen-
tant la faune locale. 
C’est à cette période que nous avons inscrit trois sentiers – 
Peyronnière, montagnes d’Auzet et le Col – au PDIPR et fait 
rouvrir ces parcours dont une majeure partie était complè-
tement embroussaillée.  

• Concernant la forêt 
Nous avons fait réaliser l’aménagement, plan de gestion de 
la forêt communale, par l’ONF. Cet aménagement est un 
peu particulier puisqu’à notre demande il a protégé plus du 
tiers de l’espace hors coupe, soit les zones à fortes pentes et 
le vallon de Saint-André, et demandé que les marquages de 
coupe prennent en compte la biodiversité. 
Cet aménagement prévoyait un certain nombre de dessertes 
qui ont été réalisées pour la plupart et qui servent aussi au 
pastoralisme.  
Ont été construites :  
– la piste sylvo-pastorale du Cubertin-Lauzerol,  
– la piste de Lorisson,  
– la liaison Grangeasse-Charcherie,  
– la piste de la Sambue-Coussivérand. 
L’an dernier, sur la proposition et avec l’aide de notre agent 
forestier, pour la première fois nous avons exploité une par-
celle, celle de Chevrier, en bois façonné, vendu en bord de 
route, c’est-à-dire vendue hors de la procédure classique de 
vente par appel d’offres gérée par l’ONF. 

• Concernant le pastoralisme 
La Commune avec la participation des principaux proprié-
taires, notamment le Syndicat des Montagnes d’Auzet, a créé 
l’Association Foncière Pastorale Autorisée d’Auzet, AFPA. 
C’est l’association des propriétaires fonciers d’Auzet dont la 
Commune est membre. 
Cette association gère les pâturages et réalise un ensemble de 
travaux de valorisation pastorale. 
C’est la seule à ce niveau existant dans le Département ! 
Elle permet à nos éleveurs par le biais de conventions ou de 
baux d’avoir l’assurance de pouvoir exploiter leur unité pas-
torale en toute sérénité.  Les loyers sont calculés sur la même 
base pour tous et s’appuient sur les arrêtés préfectoraux 
fixant le montant des fermages. Cela permet aussi aux pro-
priétaires de recevoir un loyer de leurs parcelles calculé sur 
les mêmes bases. 
La Commune assure le secrétariat de cette association, im-
portante pour la vie économique de notre village. 
Elle peut mobiliser des aides financières pour réaliser ces 
travaux à hauteur de 75 % et l’autofinancement est assuré 
par la part des loyers versés par les éleveurs à l’AFPA. 
Les travaux réalisés concernent des désenrésinements d’an-
ciennes parcelles de culture, construction de la cabane pas-
torale du Gaou, amélioration de la ressource en eau des pâ-
turages,  abreuvoirs, accès tracteurs, etc 

• Concernant le développement d’activités 
Le maintien d’un pastoralisme dynamique a toujours été 
une priorité, indispensable mais non suffisante pour la 

Le centre d’accueil La Fontaine de l’Ours, bâti en 1994, et sa nouvelle yourte « sensorielle » installée en 2019
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Commune. Nous avons donc eu la volonté par le biais des 
ateliers relais d’essayer de créer sur Auzet d’autres activités, 
car pour un Auzetan aller travailler à Digne c’est loin ! 
La construction du centre d’accueil de la Fontaine de l’Ours 
a été un énorme projet que nous n’aurions pu réaliser sans la 
participation et le partenariat avec la Fédération des Centres 
Musicaux Ruraux. 
Faire passer une opération de plus d’un million d’euros par 
les caisses de la Commune qui, à l’époque, devait avoir un 
budget bien au-dessous de 100 000 euros n’a pas été évi-
dent ! Beaucoup de travail et de soucis, des nuits blanches 
ont été nécessaires ! 
Depuis plus de vingt ans maintenant, cette structure ac-
cueille des enfants de notre Département et de la Région. 
Non seulement il s’agit d’une activité économique permet-
tant de créer de l’emploi ici, mais elle fait connaître et 
rayonner Auzet dans un vaste territoire périphérique et sur-
tout elle amène de la vie dans nos hameaux avec les groupes 
d’enfants qui les visitent. 
Dans cette même orientation, nous avons créé l’atelier de 
menuiserie, puis ceux de la boulangerie et de la brasserie. 

• Concernant le développement touristique 
Les revenus du tourisme se font principalement dans l’hé-
bergement, vente de nuitées et de repas. 
Si à Auzet nous n’avions réalisé que des équipements d’ani-
mation, nous n’aurions eu aucune retombée économique. 
C’est la raison pour laquelle nous avons construit des héber-
gements simples, de style gîte de groupe. 
Nous avons créé les gîtes de la Gélinotte et du Cubertin. 
Nous avons aussi participé, en partenariat avec l’ONF et 
sous maîtrise d’ouvrage de l’ancienne CCPS, à la création du 
circuit Retrouvance dans le massif des Monges avec la 
construction du gîte du Serre. Ce produit a commencé à 
fonctionner l’an dernier et devrait bien se développer. 

• Concernant la biodiversité de la commune 
Nous avons réalisé avec l’aide d’associa-
tions naturalistes l’inventaire de la biodi-
versité de la Commune et réalisé un livre 
que nous avons offert aux citoyens d’Au-
zet pour qu’ils découvrent cette richesse 
patrimoniale.  
Nous avons également accueilli pendant 
plusieurs années l’étude scientifique sur 
la gélinotte des bois qui, elle aussi, a fait 
connaître notre commune loin de nos 
frontières. 

• Concernant l’urbanisme 
Nous avions réalisé en début de mandat une carte commu-
nale d’application du Règlement National d’Urbanisme qui 
vient d’être réactualisée. 

Il est évident, vous le savez, que toutes nos réalisations et 
investissements n’ont pu être financés que par les seuls im-
pôts de nos habitants ! Nous avons obtenu de nombreuses 
aides pour chacune de nos réalisations et si je calculais le 
ratio par habitant, il serait assez conséquent !  

Ce travail de l’ombre de montage de dossiers, de connais-
sance des programmes financés, de lobbying pour que les 
dossiers soient retenus est épuisant et peu gratifiant et pour-
tant vraiment indispensable. J’y ai vraiment consacré beau-
coup d’énergie et je dois dire qu’aujourd’hui avec l’âge j’ai 
un peu envie de passer à autre chose !  
Me reposer, profiter des miens, voyager, observer la nature 
et la photographier, voilà désormais mes objectifs ! 
Roger Isoard
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21e édition pour le classique  
rallye auto organisé par  
le Farigoulette Historique Team 

Fidèle au rendez-vous, l’ami Più nous en conte les péripéties

Beau temps pour la saison ! 

Il faisait un peu frisquet en ce samedi 4 janvier. Au sortir du 
réveillon, ça réveille. 
30 courageux équipages s'étaient donné rendez-vous à 
Auzet, au centre musical de la Fontaine de l'Ours, attendus 
par l'équipe du Farigoulette Historique Team. 
Les fidèles Italiens, Roberto et Davide avec leurs magnifiques 
Audi Quattro. Quelques Escort avec Eric, Sylvain, Patrick, 
Dominique, Jean-Luc et Olivier un revenant qui avait 
débauché son fils Damien et son copain Vincent sur des au-
tos plus modernes. 
Un autre retour, celui de Georges et sa petite Opel Kadett 
qui arborait fièrement les autocollants de sa dernière partic-
ipation, il y a 10 ans ! 

Simca 1100 et BMW 
Frédéric, fidèle à sa rallye 3 et Toyota MR2 pour son frère 
Jacques. 
Les Dignois, venus en voisins, étaient en nombre, Jean-
Jacques en Simca 1100, Jason et Josselin. Patrick et sa VW 
golf avait fait venir son fils Mathias en BMW. Autres divers-
es BMW pour les fidèles Patrick, Jeff, Benoit, Romain et 
Thierry en Golf. 
Jean-Christophe le voisin de Sainte-Rose en Ford Sierra et 
Georges qui avait débauché Bébert sur la Porsche 911 SC. 
Après un buffet froid réconfortant, Bob donnait le départ, 
direction Seyne-les-Alpes où nous attendait l'équipe d'Ani-
maseyne avec son vin chaud sans alcool et son sublime jus 
de pomme chaud. 
Descente dans les gorges de la Blanche, vers Espinasses, et 
rive gauche de la Durance pour revenir  vers Astoin et passer 
les fameux « tourniquets » suivi du  col des Garcinets (ES 
Monte-Carlo 1983). A Selonnet, l'équipe municipale nous 
attendait avec force tarte et chocolat chaud. 
Christian et sa Fulvia HF suivait les Audi, Marc et Jacky ou-
vraient le bal des youngtimers. 

Mécanique et tourtons 
Col de Fillys, col du Lebraut, col de Manse, tous des cols 
mythiques du rallye Monte-Carlo, nous emmenaient chez 
Riri au Grand-Lara pour le fameux arrêt Tourtons : là, on 
parle mécanique auto et moto avec tous ses copains. 
Retour à Auzet plus court, mais avec trois gros morceaux. 
Au menu : Chorges Savines, col de Pontis et col du Fanget, 
toujours des spéciales du RMC. 
Le punch bien frais du Più nous mettait en appétit pour l'ex-
cellente daube de Johan et son fameux tiramisu. 
Route sèche sur l'ensemble du parcours, mais les trois vi-
rages givrés avaient donné lieu à de belles figures, sans grav-
ité, grandement commentées autour de la « farigoulette » 
locale. A l'an qué ven !



du pays de Seyne  
La MSAP est votre point de contact avec toutes les administrations.  

La MSAP, c'est la possibilité, en un même lieu, d'être accueilli-e par un agent, d'obtenir des informations, d'effectuer 

des démarches administratives relevant de plusieurs administrations ou organismes publics.


Vous pouvez ainsi : 
• Obtenir des renseignements administratifs de tout ordre, des explications sur le langage administratif et les courriers


• Obtenir un formulaire ou sa notice

• Obtenir un rendez-vous avec un agent d'une administration quand la demande le nécessite

• Être accompagné-e pour effectuer une démarche en ligne, aidé-e pour constituer un dossier


• Photocopier, plastifier des documents, relier des dossiers à prix coûtant pour les associations et les particuliers

• Utiliser le téléphone et Internet pour joindre gratuitement les partenaires de la MSAP


• Etre aidé-e pour le montage de dossiers de subventions pour les associations

• Obtenir cartes grises et permis de conduire


Comment ça marche ? 
Vous êtes accueilli-e par un agent qui ne sait pas tout mais sait chercher, 


orienter, conseiller, écouter et vous aider selon votre demande.


Vous pouvez être accompagné-e pour :  
– les prestations familiales de la CAF, de la CPAM et de la MSA,


– la constitution d'un dossier de retraite.


Mais aussi tous les services de Pôle Emploi : 
– recherche d'un emploi ou d'un salarié


– inscription à Pôle Emploi

– télé-candidatures, rédaction de CV et lettres de motivation


– bénéficier d’un suivi personnalisé dans un projet professionnel 

pour les jeunes de 15-25 ans avec la Mission locale


– orientation vers la formation pour les adultes


Structures 
• Secours catholique


• Mission locale 04


• CAF (Caisse d’allocations familiales)

• CARSAT (Assurance Retraite)


• Pôle Emploi

• CPAM (Assurance Maladie) 


• MSA (Mutualité sociale agricole)

• Initiatives Alpes du Sud


(aide à la création / reprise d’entreprise)

• Logiah (accompagnement pour travaux 

dans votre logement)

• ADSEA 04


• AILE (insertion par l’activité économique)


Nous partageons nos locaux avec le centre médico-social qui est ouvert du lundi au vendredi, de 9 h à 17 h. 

Adresse 
Rue du Barri - 04140 Seyne  

Tél. 04 92 35 28 50 - rspseyne@free.fr 
Horaires d’ouverture  

Lundi : 13 h 30 à 17 h 30 • mardi et jeudi : 8 h à 12 h / 13 h 30 à 17 h 30 • vendredi : 8 h à 12 h

Nos partenaires  
à votre service 
• Mission locale 04

• Pôle Emploi 

• ERDF/EDF 

• AFPA • CPAM • MSA 

• CARSAT • CAF • AME 

• CAP Emploi

• Centre d'information 

  sur les droits des femmes 

  et des familles

• Chambre des métiers 

• EGEE (création d’entreprise)

• Sport Objectif Plus 

• Secours catholique

• Plate-forme Initiatives 

  Alpes du Sud

Suite à la suppression  

de la Trésorerie de Seyne 

A PARTIR DU 1er FÉVRIER 2020 

un agent des finances publiques  

tiendra une permanence à la MSAP 

tous les jeudis de 8 h à 12 h

Modalités de contact 
Permanence à la MSAP

(r-v au 06 63 08 01 51, Mme Savornin)

Permanence un mardi par mois à la MSAP)

(r-v au 06 86 94 94 63, Mme Guede)

Via l’agent d’accueil MSAP

Via l’agent d’accueil MSAP

Via l’agent d’accueil MSAP

Via l’agent d’accueil MSAP

Via l’agent d’accueil MSAP

Permanence à la MSAP

(r-v au 06 98 22 27 02, Mme Faugeron)

Dernier mardi du mois sur le marché

(r-v au 04 92 71 02 34)

R-v possible avec une assistante sociale du Conseil 
Départemental 04 en vue d’une mesure

R-v possible. Contact via l’agent d’accueil MSAP

mailto:rspseyne@free.fr
mailto:rspseyne@free.fr

